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On s abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
am-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 

Sartori es ' maison joignante; et M. Latouh .impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
0jr concurremment avec les autres bureaux, les avis 

et annonces.

GAZETTE DE n;

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot* 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de Abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, franco, 
pour les autres villes du royaume.
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EXTERIEUR.

ANGLETERRE.
Londres, le 10 décembre. — Le roi a quitté hier la capitale 

pour retourner à Windsor.
— Il y a. en ce moment une correspondance très-active entre 

notre gouvernement et les principaux cabinets de l’Europe. Tel 
est le motif des divers conseils de cabinet récemment tenus au dé
partement des affaires étrangères. Si l’on en juge par les journaux 
du continent, on doit supposer que les délibérations de ces con
seils ont rapport aux affaires de la Turquie et de la Grèce, et à 
celles de l’Espagne. Sans doute que l’empereur de Russie aspire à 
obtenir la possession de la Morée. L’Autriche n’aurait pas d’objec
tion à faire à ce projet, parce que l’autocrate du Nord est ennemi 
delà propagation des principes constitutionnels pour lesquels l’em
pereur François a de sou côté une aversion profonde ; mais , si la 
Russie devenait maîtresse des ports de la Morée , on sent.qüe cette 
acquisition porterait un coup terrible au commerce maritime de 
l’Autriche. Cependant l’empereur de Russie paraît compter sur 
l’appui des souverains qui composent avec lui la Ste-Alliance ; 
mais si l’on acquiesçait aux désirs de S. M. I. , il est évident que 
cette condescendance serait diamétralement opposée aux intérêts 
maritimes de l’Angleterre et de la France. Probablement M. Pozzo 
di Borgo s’imagine que la France ne ferait aucune difficulté de sou
tenir Ha Russie dans ses vues sur la Morée, si celte première puis
sance obtenait une compensation en Espagne. Mais cela ferait 
naître d’autres questions auxquelles il est à présumer que le gou
vernement anglais ne se soumettrait pas. Il est tout-à-fait incon
séquent de la part des puissances chrétiennes de prendre un si vif 
intérêt aux affaires des Grecs , maintenant que ceux-ci ont châtié 
«t vaincu les Turcs dans tant de campagnes , tandis que ces puis
sances ne sont jamais intervenues , lorsque leurs succès étaient 
douteux durant le cours de la lutte longue et pénible qu’ils sou
tiennent contre les infidèles. Nous craignons que l’intervention de 
la Ste-Alliance dans les affaires des Grecs , ne présage aucun bien à 
M peuple , tandis qu’en même tems un si grand nombre de points 
importons et d’intérêts opposés peuvent intervenir dans les arran- 
gemens médités , à ce qu’on prétend , que si l’on tenait à cet effet 
un congrès, il sc 'terminerait probablement par la désunion de ces 
puissances, dont o.n a tant vanté les dispositions amicales et par 
une dissolution de i’a Ste-Alliance qui a toujours montré peu de 
penchant à intervenir eu faveur de la liberté, des droits ou de l’in- 
depentlauce d’aucun pays. (Morning advertiser•)

L’Autriche paraît vivement alarmée de la situation critique 
Ouse trouve l’empire ottoman. Ou assure qu’elle rassemble une 
Mmee d’observation sur les frontières de la Turquie, afin de n’être 
Point surprise au dépourvu par les événemens. La plupart des 
gazettes allemandes ont parlé avec étonnement des préparatifs 
militaires de cette puissance; et la baisse des obligations au
trichiennes fait voir que los bruits qui courent ne sont pas sans
rondement.

Pour cacher, probableme nt, le but re'el de ces arméniens , 
on a dit que la peste qui s’est manifestée en Valachie et en Mol
davie exigeait la formation d’un cordon militaire. Mais l’Autri- 
one, on le sait, entretient toujours sur ses frontières un nombre 
oo troupes plus que suffisant pcmrce genre de service. Cette ex
plication n’est donc point suffisante : il est beaucoup plus naturel

attribuer ce qui se passe aux dangers dont la Porte est menacée 
Pat l’ascendant toujours croissant cîes armes grecques. Chaque an- 
dee voit décliner la puissance ottomane , et encore deux ou trois 
^“Pagnes aussi désastreuses que celées dont l’Europe vient d’être 
eMoin) les enfaus dg Mahomet pourraient bien repasser le Bos-

^ Pa cour de Vienne, avec raison peut-être, craignant que la 
assit- ne prenne avantage des circonstances , et n’en profite pour 

5it?ptle Sa Paissance déjà si formidablepeut sentir la néons- 
p un grand effort pour prévenir la ruine- totale de l’empire turc. 

^ e[te cour , dit-on , propose aux autres puissances un congrès 
5e0s. ecluel seraient discutées les affaires de ia Grèce : une armée 
fait11 Loule Prète à exécuter les décisions de oe congrès. Ilsuffi- 
dr { âr°,e tiue l on espère, de la menace de cette armée pour ren- 
aue • J urcluie , d’une part, et la Grèce , de l’autre, plus dociles 

^insinuations des puissances européennes. 
trj ,ai® Ce plan est-il d’une exécution aussi facile que le croit l’Au- 
de bo*2 ^-a CÜU1 i?1’an(:e ' ù ce que l’on assure , ne verrait pas 
Teauon œil que l’on prétendit forcer les Grecs à se ranger de non- 
que ’ sans condition , sons le joug des musulmans. On ajoute 
lïlei Clitte c°ur fait des efforts pour obtenir de notre.gouverne- 

,concours de vues et de volonté. La France desire voir

la Grèce totalement indépendante ; et la nation entière pense à ce 
sujet comme son gouvernement. Les Français témoignent assez 
qu’ils prennent tous un vif intérêt au sort des Grecs. On peut, 
au reste , assurer que ce peuple chrétien ne se montrera pas aussi 
souple que pourraient se le persuader quelques têtes du cabinet 
de Vienne. (Public Ledger. )

— Une lettre d’Alexandrie, datée du i4 octobre , qui a été re
çue cette semaine par une maison de la cité, contient ce qui suit :
« Le pacha a prohibé l’exportation de toute espèce de grains ; 
parce que le Nil n’a pas débordé comme de coutume. La récolte 
sera donc mauvaise, et cela influera sur le prix des grains, vu 
surtout qu’on en demande de grandes quantités pour l’Archipel 
et la Morée. »

— Le Morning-Chronicle s’exprime comme suit ;
« Des lettres de Paris annoncent qu’en réponse aux représen

tations de l’empereur de Russie au sujet de la conduite du gou
vernement turc , qui a violé tous ses engagemens en n’évacuant 
pas les principautés de la Moldavie et de la Valachie, les minis
tres français ont déclaré qu’ils étaient disposés à reconnaître l’in
dépendance de la Grèce , afin de rendre la tranquillité à cette par
tie de l’Europe. Ce serait une mesure importante , qui épargne
rait beaucoup de sang et qui ajouterait à la société européenne 
une nation dont les ancêtres ont été les instituteurs de la.race 
humaine » v

— On a ressenti, le 6 de ce mois, à deux heures moins un 
quart, une légère secousse de tremblement de terre à Ports
mouth.

ALLEMAGNE.
Cassel, le 7 décembre. — Notre gazette publie l’article suivant :

Stuttg(irdt, le 3o novembre.
L’espérance de voir peu à peu disparaître les lignes de douanes prend tous 

les jours plus de consistance. Il paraît qu’on commence à se convaincre delà 
vérité du principe, que les sources les plus sûres et les plus fécondes des re
venus de l’état sont le bien être national, l’état florissant de l’agriculture, du 
commerce et de l’industrie, et que la liberté réciproque de l’importation et 
de l’exportation peut seule assurer ces avantages.

M. le baron de Zu-Piliein , vice-président de la régence et directeur de la 
chambre des finances du Bas-Mein , est arrivé ici en qualité de commissaire , 
nommé par la Bavière, pour des négociations à cet égard , et les conférences 
doivent avoir déjà commencé. On attend également ici, à ce qu’on assure , 
M. de Hoffmann , conseiller d’état du grand-duché de Darmstad , qui a déjà 
été ici il y a quelques semaines, et M. Nebénius , conseiller d’état du grand- 
duché de Bade , qui (levait arriver en même teins que M. de Hoffman , nia is 
qui a été arrêté par les grandes eaux. Les négociations entre la Suisse et le 
Wurtemberg sont en pleine activité.

FRANCE.
Paris , le 10 décembre. —Dans un de nos précédents numéros, 

nous avons fait connaître les noms de quelques officiers supérieurs 
admis h la retraite par suite de l’ordonnance du Roi, nour croyons 
devoir y ajouter les noms suivans :

Les lieutenan s-gciiéraux Ainbert., Grandjean , d’Hastrel, Bre
mer , Barrois , Monthion, Lafon-Blaniac , Merlin , Maurin, Delort, 
Pageot, Geney , Bessières. ( Etoile. )

— Le roi a ordonné que la croix d’officier de la légion-d’hon- 
neur que S. M. destinait à M. Girodet, serait placée sur son cer
cueil.

— Voici de nouveaux détails sur l’incendie qui a éclaté hier 
aux Tuileries : La matinée d’hier a failli voir se renouveler l’in
cendie qui, eu 1787 , éclata au pavillon de Flore , et le consuma 
eu partie. A sept heures , un frotteur, en prenant du bois dans 
un bûcher , au second étage de ce pavillon, a été tout à coup suf
foque' par une fumée qui répandait une odeur de suie. Le feu pro
venait de l’étage inférieur , ou un poêle énorme avait embrasé 
une poutre qui était à proximité. Depuis plusieurs jours il faisait 
des progrès saus qu’on-s’eu fût aperçu. En un instant les précau
tions ont été prises. Le poste entier des gardes-du-corps à pied , 
ayant à sa tête son capitaine , M. Durocheret, est accouru et a 
fait entre les deux étages les démolitions nécessaires. Les pompiers 
ont été mandés, et leurs efforts ont achevé ce que les gardes 
avaient heureusement commencé.

— Dans le compte que rend le Journal de Toulouse de l’audience du 
2S .novembre du procès jugé à la cour d’assises de IJau , l’on a remarqué 
l’inteirpellatipn suivante qui a excité une vive rumeur dans l’auditoire : 
a Un A'vocat prie M. le président d’adresser une question au sous-lieute
nant Laû'uglai. —M. le président : Vous l’entendez, M. de Lafruglai ; 
c’est un fait qui intéresse voile honneur. est-il vrai que vous ayez dit, 
lorsque vous apprîtes qu’un homme avait été tué à Jurançon : Il n’y en a 
pas en assez ? — C’est possible ; si je 113 l’ai pas dit , je l’ai pensé. » Voici 
un autre piifsag«. du compte rendu de la même séance: <t Un employé de



(3j.ô) SCIENCES ET ARTS.
J. JossElM, eXpert-déti liste, breveté de plusieurs gouvernemens, a l'hon

neur de prévenir le public et ses abonnés qu’il est de retour de Paris; 
qu’il en apporte un grand assortiment de dents terro-métalliques incor
ruptibles et incombustibles, de toutes nuances ; qu’il a une nouvelle ma
nière de les monter, qui est si simple et si commode que les personnes qui 
s’en servent, peuvent les poser elles-mêmes, sans avoir continuellement 
besoin de dentiste. Ces dents ne donnent aucune mauvaise odeur : une 
fois placées, c’est pour la vie, J. Josselin se charge de toutes les répa
rations de ses pièces, sans que cela coûte rien à celles qui s’en servent, 
répondant de la durée et de la solidité de ses ouvrages. Il fait toutes les 
opérations de son art en présence de MM. les médecins, chirurgiens , etc., 
continue de prendre des abonnés et traite de gré à gré avec les pensionnats 
des deux sexes.

M. Josselin lient tout ce qui concerne l’entretien des dents et la propreté 
de la bouche; tels que opiat à la reine, élixir anti-tartreux, poudre amé
ricaine, brosses et éponges préparées.

Il prévient en outre que les lettres non affranchies ne seront pas reçues ; 
il opère les pauvres gratis.

Sa demeure est toujours hôtel de Mde. la comtesse de Noidans, Place- 
Verte, n° 780 , à Liège.

AU PRIX FIXE.
Le marchand déballe' à l’hôtel du Lièvre, chez Madame Mom- 

merts, a Liège, avec un assortiment d’articles à 16 3?4 cents 
(six sous) la pièce, a l’honneur de prévenir les habitans de 
cette ville et des environs , qu’il vient de recevoir les articles 
ci-après ; savoir :

Cire rouge à cacheter, crayons, boîtes de couleurs , cartes 
de visites , souvenirs , jeux de patiences et de dominos , veil
leuses et mèches à qninquets ; il prévient en outre qu’il ne res
tera maintenant ici, que jusqu’au 18 du courant. Il se re
commande.

■ . . GRAND ASSORTIMENT DE DRAPS , 
jHôtel des Pays-Bas , place St. Lambert, à Liège.

(3a6) Papillon , fils , a l’honneur d’informer le public , qu’il 
vient d’arriver avec un nouveau choix de draps de différentes 
couleurs et qualités , et même pour billard, qu’il vendra dans 
son magasin jusqu’au a5 du présent mois, au plus léger béné
fice, espérant toujours se concilier la bienveillance de Mes
sieurs les habitans de cette ville.

(3a5) Joli château à louer , agréablement situé enHesbaye. 
S’adresser , pour plus amples informations , à J. Lueiotv , rue 
du Verd-Bois , n° 353 , à Liège.

Chambre garnie à louer, avec pension , si on le désire , rue 
à la Goffe, n° io34-

(3og)A louer un quartier de maison, avec la jouissance d’un petit 
jardin., situé sur Avroy , n° 798. S’adresser rue des Carmes , 
n° 262.

(3 j 5) Au magasin de soieries à prix fixe , derrière le 
Théâtre , n. 713 , à Liège,

J. Léonard, tenant ledit magasin , vient de recevoir de Lyon, 
un assortiment varié de fichus Washington , fichus Lafayette, 
idem New Orléans, idem Charles X, schals longs et carrés, 
gros de Naples , marceline, satin et levantine en couleurs très- 
demandées, velours noir et en couleurs, qu’il vend prix de 
fabrique.

La commission administrative des hospices civils de la ville 
de Huy, informe le public qu’elle remettra en adjudication 
définitive par voie de soumission cachetée, la fourniture des 
denrées et objets du vestiaire , consistant enplusdeijoo 
aunes des Pays-Bas, de drap ; plus, toile , mouchoirs, etc. , le 
tout nécessaire aux hospices civils, et à l’hospice d’Oultre- 
mont, pendant l’année 1825,

Elle recevra jusqu’au jeudi 23 décembre 1834, aux trois 
heures de relevée, jour fixé pour cette adjudication. Les sou
missions, qui pourront même être remises ce jour-là à la com
mission assemblée.

Ces soumissions seront reçues moyennant qu’elles soient 
faites dans les formes stipulées au cahier des charges, dont ou 
pourra prendre connaissance au secrétariat de la commission, 
maison du Grand-Hôpital, sise rue Sous-le-Château , à Huy , 
où les échantillons des objets du vestiaire sont également dé
posés.

(313) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE
Ier lot. — Art. Ier. Une maison avec cour , fournil, grange, 

écurie , étable à vaches -et remise ouverte , appendices et dé
pendances, le tout construit enterre , pierres et bois , et cou
vert en chaume.

2. Un jardin légumier , contenant environ une perche 962 
palmes, situé à côté de ladite remise.

3. Un autre jardin légumier, contenant environ une perche 
962 palmes , situé contre lefournil et en face de ladite maison.

Lesdits bâtimens et la cour contiennent environ 7 perches.
4- Un chemin qui aboutit à celui de Hombourgh à Guime- 

nicli, et vice-versa , traversant une partie des propriétés ci- 
après mentionnées et finissant à la maison désignée ci-après 
sous l’art. 16. Ce chemin sert à la partie saisie ainsi qii’à ses 
locataires, et contient environ dix perches 899 palmes.

5. Une prairie plantée de quelques arbres fruitiers, nom- 
me'e Hofken, contenant environ cinq perches 449 palmes.

6. Une prairie plantée d’arbres fruitiers, nommée Haus- 
weiden, contenant environ 23o perches 25g palmes.

environ

7. Une pièce de terre nommée Saudhoul , contenant 
viron quatre-vingt sept perches 188 palmes.

8. Une prairie nommée Royeweiden , contenant envir 
deux cent seize perches 4§7 palmes.

9. Une prairie, nommée Kletschet, contenant environ cent 
soixante quatorze perches 377 palmes.

10. Un pré, nommé Bempt, contenant environ quarante- 
trois perches i44 palmes.

n. Un autre pré , nommé aussi Bempt, contenant environ 
quatre vingt sept perches 148 palmes.

12. Une pièce de terre labourable, nommée Kivyousveldt 
contenant environ treize perches 514 palmes.

13. Uii pré , nommé Frantzenelscn , contenant 
quinze perches 228 palmes.

Tous les immeubles ci-dessus sont situés en la commune de 
Rombourg, canton d’Aubel, arrondissement de Verriers 
province de Liège , et sont occupées par le Sr. Cloot, partie 
saisie.

2e lot. — Art. 14. Une maison portant le n° 108 , appen
dices et dépendances, en face de laquelle se trouve un vieux 
fournil, une étable de cochons et une écurie tombée en ruine, 
et sont bâtis en pierres , terres et bois , et couverts en chau
me , à côté desquels se trouvent les débris d’un vieux bâtiment,

i5. Un jardin légumier, contenant environ trois perches 
4,88 palmes.

Ces deux articles sont aussi situés en la commune de Hom- 
bourg , canton , arrondissement et province dits , et sont oc
cupés à titre de bail par François Bastin.

3e lot. — Art. 16. Une maison en mauvais état, appendi
ces et dépendances, construite en pierres, terre et bois, et 
couverte en chaume.

17. Un jardin légumier , situé derrière ladite maison, con
tenant environ deux perches 616 palmes. Ces deux articles sont 
aussi situés en la commune de Rombourg , canton , arrondis
sement et province susdits , et occupés à titre de bail par 
Jean Beuvens et Nicolas Bourguignon.

4” lot. — Art. 18. Un pré , nommé Bempt, contenant en
viron quarante-trois perches 144 palmes.

19. Un pré, aussi nommé Bempt, contenant environ soi
xante-quatre perches 122 palmes.

20. Une prairie plantée de quelques arbres fruitiers, nom 
ruée Hausweiden, contenant environ trois cent quarante-huit 
perches 754 palmes.

21. ' Une prairie , nommée Drisscken , contenant environ 
quarante perches 740 palmes.

22. Une prairie , nommée Toeneten , contenant environ soi
xante onze perches 24 palmes.

23. Une pièce de terre labourable, contenant environ <pfr 
tre-vingt-dix perches i5i palmes.

Les immeubles composant ce lot sont également situes eu 
la commune de Hambourg , canton, arrondissement et pro
vince dits, et sont occupés à titre de bail par Willam ihi>- 

5e. Lot. — Art. 24. Un pré, nommé Saurweiden, prèsd’El- 
sen , contenant environ cinquante deux perches 735 palmes.

25. Un bois taillis , nommé Hursegelen, contenant environ 
trois perches 488 palmes. ,

Ces deux derniers articles sont situés en la coinmnne o® 
Montzen , canton d’Aubel, arrondissement de Verviers, p10' 
vince de Liège , et sont occupés par Cloot, partie saisie.

La saisie de tous les immeubles ci-dessus , a été' faije Par 
procès-verbal de Jean-Joseph Coumont, huissier , domicilie en 
la commune d’Aubel, en date du quinze novembre iS24’ fn,ie 
gistré à Aubel le dix-.sept dito , à la requête de Jacques-Tueo 
dore Crawliez , député aux états provinciaux de Liège , «°,l! 
cilié à Liège-, Walthère-Guillaume Lecomte , médecin, de111®" 
rant en la commune de Theux, Jacques-Lambert Dasse,avoc 1 
demeurant à St.-Jean-Sart, commune d’Auhel , Théodore- a 
thelemi Penay , ex-maire de la commune de Battice, f ^ . 
cilié, Marguérite-Laurence Crawliez et de Jean-Mathieu ƒ 
sier , son époux , buraliste , domiciliés ensemble a v^v 
Les cinq premiers, héritiers testamentaires1 2 3 * 5 6 de Walthp,e 
grand, sur Brice-Laurent Cloot, cultivateur, a' ,’
demeurant en la commune de Hombourg , canton ni 
arrondissement de Verviers , province de Liège. jB

Une copie du procès-verbal de saisie a été laissée le ^ 
novembre 1824, à Mr. Jean Langhoor , mayeur de là coi» 
de Hombourg , lequel a visé l’original. ,eia;

Pareille copie a été laissée le même jour à Mr. Ban1 , 
»Schever , mayeur de la commune de Montzen , lequel a 
l’original. . plais-

Une troisième copie dudit procès-verbal de saisie* e e^j3 
sée ledit jour , à Mr. Michel-Joseph Franssen , êFfj~,e'. -na], 
justice de paix du canton d’Aubel, qui a aussi vase hy- 

Le procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau ^ ^ 
polhèques de Liège, le vingt-trois novembre 1824» '°'
n° • 49- ., ia[ civil

Pareille transcription a été faite au greffe du tribun 
de première instance séant à Liège , le quatre dée£i,:ù|re 
vol. 21 , art. 72. ]je# i

La première publication du cahier des charges alll.‘nSjaDcs 
l’audience des criées du tribunal civil de premiere 1 
séant a Liège , le sept fe'vrier 182.5 , dix heures du »ia ^ ^ j0.

Mtre. Pierre-Joseph Vissoul, avoué près ledit tn ’ r 
micilie'à Liège , rue Hors-Château , n°. 455 , y P _Psp0ur 
1824 , le sept mai , n°. 379 , 4e- classe , occupe pQm 
suivans sur la présente saisie.

Vrss°ül"

Souverain-Pont, % W-A Liège , de l'imprimerie de H, Lignac , éditeur du journal MATHIEU JA E SS BEU G IL, rue



ses condi- 
sans con-

1 »sons les coups des assassins , André trouve son salut dans la fuite , quel- 
lo1“"sénateurs ont le courage de faire résistance , mais voyant l’inutilité de 
y p|fl)rt9 ils envoient des députés à Fiesque pour lui demander !

• s fiesque n’était pins. Quittant le port dont il s’était emparé 
inte Polir rejoindre ses compagnons victorieux , il entendit un grand tu- 

B|‘ie l bord de la capitane. 11 y court, mais la planche qui conduisait du 
® au vaisseau , venant à tourner , il tombe dans la mer. La pesanteur de 
Jn armure le retint au fond de l’eau , et c’est ainsi que périt Fiesque au 

ornent de toucher le but auquel aspirait son ambition.
Iel est, en abrégé , le récit que fait le cardinal de Retz , et après lui Ro- 

bertson , de la conspiration célèbre qui formele sujet de la tragédie nouvelle 
js J[. Ancelot; sujet précédemment traité par Schiller. Il sera maintenant 
facile d’apprécier ce quela tragédie doit à l’histoire , l’imitateur au devancier,
cl le poète à lui même.

On a pu remarquer qu’il y a dans l’histoire une tragédie naturellement 
Iracée ; des caractères dessinés à grands traits ; une action éminemment dra- 
matique-et intéressante , même sans le secours de la fiction. Tout cela pouvait 
ilre reproduit sur la scène ; le cadre , la marche , l’intrigue, la péripétie , le 
dénouement enfin s’offraiént aussi sa ns beaucoup de travail et d’imagination, 
les personnages de Fiesque , d’Eléonore son épo.ase , de Doria , sont traduits, 
pour ai nsi ira, mot à mot de l’histoire : mais Vérrina paraît ici sous des traits 
plusnobles et plus tragiques. L’histoire le présente comme persuadant à Fies
que de monter sur le trône ducal : sur la scène française, c’est un républicain 
farouche qui ne respire que vengeance et liberté, qui s’indigne de voir Fies
que,son ancien aini, livrer au plaisir d’inutiles jours : car Fiesque se garde 
d’abord deiléconvrir ses projets ambitieux à des citoyens , qui nomme Ver- 
rina, veulent la liberté et non un nouveau maître. Jusqu’au milieu du 3e. 
acte c’est Verrina seul qui menace les Doria, et qui dirige la conspiration, mais 
aaos but certain , sans plan bien arrêté : seulement, quand Berta sa fille ac
court toute échevelée pour demander secours et vengeance à son père et à son 
amant contre les tentatives criminelles de l’infâme Octavio (Giannetino ) ; 
la fureur transporte tes conjurés, ils s’excitent, ils s’apprêtent à poignarder 
le tyran, et c’est alors, que Fiesque pour ne pas se laisser prévenir par eux , 
et perdre ainsi tout espoir de régner , est forcé de se découvrir, et de se décla
rer leur complice.

.... Où vous égare une fougue insensée ?
Ne vouliez-vous pas lire au fond de ma pensée (i) ?
Ne prétendiez-vous pas , d’un regard indiscret,
Percer le voile obscur qui couvre mon secret ?
Vous l'osiez soulever ? et moi je le déchire !
Votre oisive fureur, ardente à les maudire ,
Des tyrans , à grands cris, conspire le trépas.
Génois ! moi je les frappe et ne les maudis pas !
.... Vous avez cru que ma liainé endormie 
Des fers que nous portons acceptait l’infâmie ,
Vous qui des oppresseurs dénonciez les excès ,
Qu’avez-vous fait contre eux ?.... Vous parliez...., j’agissais.

Cependant Verrina ne voit qu’avec défiance l’ambitieux Fiesque se jeter 
dans son parti , et quand après le succès de la conspiration on vient procla
mer fiesque , le vainqueur, le héros de Gênes , Verrina ne peut entendre 
tes mots sans frémir , et s’approchant de Fiesque qui se présente à lui con
sume de gloire :

« Mais parle : de ton joug subirons-nous Vinjure ?
Imprudent, penses-tu que du peuple génois ,
Qui s’armait avec nous pour ressaisir ses droits, 

ll;. Quand ta veux l’asservir , la fureur te pardonne ,
' ' Et qu’il verse son sang pour te donner un trône ?

FieSquê vépond à Verrina comme César fait à Brutus , dans la tragédie de 
Voltaire ; comme Brutus , Verrina tombe aux pieds d’un ancien ami pour le 
détourner de son funeste projet.

Quoi ! rien ne peut changer tes funestes desseins !
Insensé que fais-tu ? Demeure , écoute encore ;
Pour la dernière fois ton vieil ami l’implore.
Demande-moi mon sang , il est à toi , je puis 
Immoler tout à Fiesque , excepté mon pays.
Tu connais dès.long-tems cette ame ardente etfière 
Verrina , tu le sais , dédaignant la prière ,
Devant aucun mortel ne ploya les genoux :
Il se jette à tes pieds ; tu t’es armé pour nous , t
Tu triomphes..... Je t’offre une gloire plus belle.

FIESQUE.
Le peuple me demande et le trône m’appelle.

ver ri s A , aux genoux de Fiesque.
Le trône !.... non jamais.

FIESQUE.
Quoi ! tu retiens mes pas.

VERRIKA.
Le trône !

FI ESQ U E.
Il m’appartient.

verriha , se relevant et frappant Fiesque de son poignard.
Tu n’y monteras pas (a).

On reconnaît dans tout ce rôle de Verrina la touche mâle et sombre de 
‘écrivain allemand; M. Ancelot s’est emparé avec succès de cette belle 
r°nceplion; èf ne semble pas être resté au dessous de son modèle. Mais 
pourquoi j plus so|)re <jans ses imitaiions, n’a-t-il' pas rejeté de la scène fran- 
<’aisei ce personnage d’invention, cet odieux Hassan, tigre altéré de sang, 
'»nfident de Fiesque, ignoble , invraisemblable , inutile. Peut-un conce- 
Vo‘rque le puissant, le discret Fiesque ait besoin d’un galérien pour exé
cuter ses plans , qu’il lui en confie tous les détails , et, qu’enfin pour évi- 
-, I fffasiôn de sangdont ce monstre est encore plus avide que de richesse, 

donne l’ordre maladroit de s’éloigner au moment où la conspiration 
éclater ; Mais Hassan qui ne veut pas perdre sa part dans ce débat 

Sanglant, s’offense de n’êlre plus qu’un instrument inutile et va dévoi- 
lu’ ,0“te 1“ conspiration à Doria. Que fait le Doge ? Il vient s’offrir de 
tJU'|U';nie à Fiesque , au moment où sa mort est résolue ; au lieu de le frap- 

®f ,'.Fiesque lui confirme les rapports de Hassan , et lui avoue qu’il avait 
eni* S°n *^®Pas > 'I s’élève alors un combat de générosité, de grandeur d’âme 
dat*6 deux personnages ; Fiesque met Doria sous la garde de ses sol-

‘ Doria s’éloigne en le sommant de venir , au milieu des combats

Lui disputer l’amour et le sceptre de Gênes.
Cependant la conspiration n’en est pas moins mise a exécution ; Ocla- 
0 tombe sous les coups de Manfredi, Doria s’avànçe à la tête desa

(') Racine a dit :

Ne devrais-tu pas lire au fond de ma pensée.
1‘émitiiscences et les imitations sont fréquentes dans la tragédie de

■ Ancelot.
"“Un ^ans tragédie allemande, Verrina précipite Fiesque dans les Ilots

<fl.l Oll OP r! Olm I nn n ...... . .1. n ,1 A 1 .. 1 r» ». .»1 io ,-<ni onn/1 n ICIO il n 1 U fT'llp OA

garde , pousse devant lui les conspirateurs qui Germent se réfugier auprès 
de Fiesque; mais il expire, et la foule inconstante court, aux pieds du 
Doge triomphant : Eh bien , s’ecrie Verrina , au reste des conjurés 

Eli bien, à mes côtés , rangez-vous pour mourir.

C’est par ce dernier vers que finit la tragédie, et quoiqu’en dise M. An
celot dans une variante , le drame se termine , sans que le spectateur con
naisse quel est le sort de Verrina, à moins qu’on ne le supposé poignanjé 
par le Génois qui s’élance sur lui.

Le sort des autres conjurés n’est pas mieux connu ; il est vrai qu’ils no 
sont dans toute l’action que des personnages très secondaires pour ne pas 
dire inutiles; les grandes figures de Cimber et de Cassius, -se dessinent 
derrière J celle de Brutus , en jtraits bien autrement énergiques. I,"amour 
de Manfredi et de Berta , est dénué de tout intérêt ; l’on est en droit 
d’êLre d’autant plus sévère que ce sont des personnages d’invention. I! nous 
semble aussi qu’en général .l’amour d’Eléonore ponr son époox, et surtout 
la scène de la séparation était une source de pathétique à laquelle le poète 
n’a pas assez puisé. Restent le caractère de Fiesque qui appartient à l’his
toire, et celui de Verrina qui appartient à Schiller.

Ce qui distingue la tragédie française , ce qui doit en assurer le succès , 
c’est l’élégance et la correction du style ; la force et la pureté do poésie , 
toujours à la hauteur du sujet ; c’est la marche rapide du dialogue dans quel
ques scènes , le langage presque toujours vrai et naturel des interlocuteurs ; 
l’effet de plusieurs contrastes habilement amenés. M. Ancelot, membre de la 
société des bonnes lettres semblerait devoir se rapprocher du genre romanti
que , et c’est peut-être le poète le plus classique de l’époque. Voyez si l’obser
vation des règles tracées par les grands mailres , nuit aux effets de son style. 
Voici comme il dépeint l’état de Gênes , au premier acte.

L’espérance en est-il ? Non , Gêne est dans les fers !
Où sont-ils ces génois , fiers souverains des mers ,
Qui par la liberté façonnés à la gloire 
Sur l’Océan soumis promenaient la victoire ?
Ils sont morts ! Gêne en deuil, pleurant sur leurs tombeaux 
Dans ses ports avilis voit languir ses vaisseaux ,
Et secouant en vain ses honteuses entraves 
Cherche des citoyens et compte des esclaves.

VILLE DE LIEGE. —- Colas irrécouvrables de 1824..
Les bourgmestre et éelievins informent que les états des cotes irrécou

vrables des contributions foncière et patentes pour les quatre quartiers de la 
ville, sont déposés au bureau de comptabilité à la régence, où chacun 
peut en prendre inspection pendant huit jours et consigner ses observations.

Le présent avis sera publié parla voie des journaux de cette ville et af
fiché sur la pierre noire.

A l’iiôtel-de-ville , le 14 décembre 1824.
L’échevin , chevalier de Bex.

Far la régence , le sécrétaire , Soleure.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(245) Tajrt rue de l’Epe'e , vient de recevoir des linîtres an
glaises très fraîches , raisins muscats ire qualité , oranges 
douces de Malaga , figues fines en petits cabas d’une demi- 
livre, prunes de Ste. Catherine , et gros marons de Lyon.

A louer pour le Ier mars 1825 , au quartier d’Avroy , une 
habitation de fermier avec environ 368 perches i54 palmes 
( 4 bonniers 4 verges grandes 9 petites , ancienne mesure ) de 
houblonnières , légumiers, prés et pépinières. S’adresser rue 
des Ravets , n° 390.

Les agens à la faillite de Jacques Dubois, feront vendre 
publiquement et argent comptant , le 21 décembre prochain , 
a 3 heures de relevée, un cheval de cabriolet. Cette vente aura 
lieu au domicile du failli , rue Hors-Château , n°. 2/(2.

çÇÿ* 1 On rappelle au public que la vente de la maison et du. 
jardin appartenant a la faillite Simonis, aura lieu jeudi, 16 du 
courant, aux trois heures de relevée, au bureau de M. lejuge- 
de-paix du quartier du Sud.

(327) VENTE DE MEUBLES.
Jeudi 16 décembre , aux deux heures de releve'e , on ven

dra chez P. H. J.Duvivier , entrepreneur des ventes , rue Vel- 
bruck , à Liège , un bon mobilier consistant en batterie de 
cuisine, rideaux, pendules, glaces , commodes , tables de cui
sine et autres , chaises bourrées, canapés et autres , bois-de- 
lit, et une quantité d’autres objets trop longs à détailler; plus, 
tout ce qui est nécessaire pour garnir une chapelle , tels qu’or- 
nemens, missel, canons, chandeliers, etc.

P. J. COLLARDIN , imprimeur-libraire de l'Université , débite ; 
Caroli Linnæi phiiosophia botanica, in quâ explicantur bo- 
tanices fondamenta , studio curtii Springel ; edilio aucta et 
emendata 8°., 3 fl. 78 c. (8 fr. ) — Journal Anecdotique de 
Mde. Campan; par M. Maigne , in-12, portrait, i fl. 41 c- 
(3 fr.) — Le même, in-18, portrait, g4 c. (2fr. ) — Chants 

‘ héroïques des Montagnards et Matelots Grecs , traduits en vers 
1 français; par Népomucène Lemercier , in-18, 94 c. (2 fr. ) 
t —Élégies et poésies nouvelles ; par Mde. Desbordes-Yahnore,
I nouvelle et belle édition , in-18 , 1 fl. 4t c. (3 fr. ) — Conver-
; sations de lord Byron , 2 vol. in-18, 1 fl. 89 c. ( 4 fr. ) — Con-
. tes offerts aux enfans de Prance ; par Bouiliy , in-12 , orné de
f 16 charmantes gravures, 3 fl. 78 c. ( 7 fr. ) — Le même , in-18,

i fl. 5 c. (2 fr. 25. ) — Histoire de l’efficacité de l’eau ; par 
Edward-Rowe , in-18, 94 c. ( 2 fr. ) -— Lettres et entretiens 
sur la danse ancienne , moderne , religieuse, civile et théâ 
traie , accompagnés d’une lithographie chorégraphique ; par 
Baron , 8°. , 2 fl. 36 c. ( 5 fr. ) — Le nouveau Géographe ma
nuel ; par de Viiliers , gros vol. , in-18 , orné de 7 jolies car
tes, i fl. 74 c- (3 fr. 5o. — Les enfans en liberté , ou leçons 
sur le bon emploi de teins; par miss Parkes, in-i8, fig. , 
80 c. ( i fr. 5o. ) — Manuscrit de i8i3 ; par Fain , tome 2e., 
8°,, 2 fl. 86 c. ( 5 fr. )
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fans sont loin d’appartenir tous aux lieux où le de'pôt s’est fait. | 
On n’a pas daigné répondre aux remarques de la 6° section sur cet 
objet majeur, oui sans doute majeur , puisqu’il s’agit, non pas 
d’intérêts provinciaux seulement, mais des intérêts de la justice , 
mais des intérêts de l’humanité, comme le prouvent incontestable
ment les infanticides qu’on signale de toutes parts , et qui cesse
raient d’avoir beu si les ressources, créées par la prévoyance de nos 
prédécesseurs étaient rétablies. Il importe , pour l’honneur de la 
civilisation, pour notre honneur de changer enfin cet horrible état 
de choses.

S’il m’est impossible d’accepter la loi qui fixe nos dépenses, je \ 
ne pourrai pas non plus sanctionner la loi qui détermine les moyens 
d’y faire face.

» La diminution de dix centièmes et demi sur l’impôt foncier 
nous est sans-contredit fort agréable ; néanmoins si, par l’avidité 
d’experts payés, suivant l’importance de leurs estimations , d’ex
perts dont aucun n’est du choix de la commune , le cultivateur 
se voit contraint d’acquitter la taxe personnelle sous l’humble 
toit de sa chaumière ou des bâtimens destinés à son exploitation 
rurale , et cela contre l’intention positive du législateur , on con
viendra que le sort des campagnes ne se trouvera guère amélioré...
La source du mal est dans l’arbitraire des instructions ministé
rielles , dans les facilités accordées à l’introduction des grains 
tétrangers , dans la funeste loi qui prive de l’existence, les pe- 
ites distilleries si favorables à l’agriculture ; la source du mal 

est particulièrement dans la mouture fiscale... Hélas! que de tris
tes prédictions se sont réalisées depuis que ce mot de sinistre au
gure a retenti pour la première fois dans cette enceinte! Après 
avoir rejeté cet odieux impôt et quelques autres , comme répar
tis avec une inégalité' choquante , comme contraires à la morale 
publique en familiarisant les citoyens avec la fraude, comme in
compatibles avec le bien général, je ne puis maintenir aujour
d'hui , par mon vote, une charge supplémentaire évidemment en
tachée des mêmes vices. Espérons que, pour 1826, d’importantes 
modifications seront apportées à notre système de finances , ou 
que des économies assez considérables permettront, au gouverne
ment de débarasser le budjet du pénible cortège de tous ces cen
tièmes additionnels. L’unanimité de 110s suffrages dépend de ce 
résultat.

» Quant au troisième projet dè loi , par lequel certaines dé
penses à-peu-près invariables, de leur nature , sont transférées 
du budjet annuel au budjet décennal, c’est une simple mesure 
d’ordre , et je l’adopterai volontiers, si l’on nous prouve suffi
samment qu’elle n’est pas inconciliable avec l’article 127 de la 
loi fondamentale. »

M. Collot d’Escury s’attache à prouver que les universités du 
nord et surtout celle de Leyde , exigent des de'penses plus con
sidérables que les universités du midi : on a contracté avec des 
professeurs des engagemeus qu’on ne peut sans injustice se dis
penser de remplir; il se réserve son vote jusqu’à ce. qu’il ait en
tendu la suite delà discussion.

M. le comte de Celles demande la permission de s’asseoir attendu que la 
goutte dont il est attaqué ne lui permet pas de se tenir debout. L’honorable 
membre , en discutant les différens articles du budjet, s’élève avec énergie 
contre l’impôt personnel, dont les étrangers mêmes qui voyagent dans notre 
patrie sont frappés. Pour eux c’est un véritable impôt foncier; il ne dirigera 
pas ses observations contre le gouvernement dont les intentions sont , ures , 
mais seulement contre les individus : il dit cela pour qu» les autres gouver- 
nemens qui suivent nos discussions parlementaires ne puissent dire que dans 
notre pays l’opposition estmalveillante.il passe successivement en revue tous 
les systèmes des contributions discutés , adoptés, ou rejetés ; il fait un tableau 
des différens budjels depuis 1816.

L’orateur examine ensuite les différens ministères , et quoiqu’il n’ait pas, 
dit-il, l’honneur-d’être marin, et qu’il ait d’ailleurs beaucoup de goût pour • 
l’économie , il n’en désirerait pas moins donner une grande extension aux 
forces maritimes du royaume ; elles sont utiles en paix , plus en guerre ; les 
armes de la marine ne sont pas sans utilité pour les sciences et pour l’indus
trie ; les bras , pour se servir d’une expression d’un économiste, n’y sont pas 
improductifs.

Il passe à l’armée de terre qu’il trouve trop considérable; c’est-là que l’éco
nomie majeure pourrait se faire. Le ministre de l’intérieur lui fournit l’occa- 
«ion de remarquer , que les frais pour acquérir les hautes sciences sont trop 
«levés , et qu’ils écrasent un grand nombre de familles nombreuses ; la scien
ce est une chose désirable, mais elle est fâcheuse quand on ne peut l’acquérir 
qu’en se ruinant. L’instruction moyenne n’est pas assez encouragée ; il dési- 
•rerait des écoles d’arts et métiers ; il applaudit du reste aux mesures prises 
pour propager l’instruction primaire.

La mouture , dit l’orateur , est onéreuse pour les contribuables ,.elle l’est 
aussi pour l’état. Il ne parlera pas de l’admodiation, mais il observera que < 
la fraude est excessive. Il démontre la différence de la perception dans les 
villes et dans les campagnes : lors, dit-il , qu’en été je me promène le soir 
dans les champs , qu’apperçois-je? datis un fossé, ce sont des commis cachés- : 
pour surprendre lesfraudeurs; un peu plus loin j’entends des cris, je vois 
des individus faire des signes , des contorsions, et qu’est-çe ? ce sont les 
télégraphes ambulans des meuniers, qui les avertissent de loin de l’api" 
proche de l’ennemi. L’orateur fait un tableau vigoureux de la désolation 
que l’impôt-moùture porte dans les campagnes. Nous y voyons , dit-il, force 
usuriers de mouture ; donnez-moi, disent ces sang-sues publiques aux pay
sans , donnez-moi votre grain, il vous faut acquérir votre . droit de mou
ture , je le paierai , et j’en retiendrai la valeur sur la denrée même. C’est 
maintenant une lutte de ruse que la profession de meunier; le meilleur 
moulin n’est pas celui qui est le mieux construit, qui a le plus d’eau , mais 
celui qui est lemieux situé pour la fraude. Je vous le dis aujourd’hui, 
poursuit-il , en s’adressant directement au ministre , votre système d’impôt 
porte les désastres et la désolation dans les campagnes : le malheureux pay
san ne peut plus tenir long-tems à de telles vexations : je' vous implore ici 
pour les infortunés cultivateurs, ayez pitié de leur triste situation , faites 
cesser ces mesures ruineuses, retraciez cette loi dépopulatrice. Entendez , 
écoutez ma prière au nom de l’humanité. ( La voix de l’orateur s’altère sen
siblement. ) Je dois la manifestation de la vérité toute entière à mon ser
ment, à Dieu qui a reçu mon serment, à mon roi et à mes concitoyens. 
Plaise à Dieu que je sois entendu de vous... J’étouffe, je né puis poursui
vre. ( Ici l’orateur ému ne peut continuer son discours et se rassied. ) C« 
discours a paru faire une vive impression sur l’assemblée.

M. van Alplien, après différentes remarques sur le budjet des 
dépenses, dit qu’il attendra les observations du ministre pours 
donner son vote.

M. Hooft défend le projet et motive son vote affirmatif.
M. Fallon dit que «si le budjet annuel pour l’exercice prochain, n'était a 

compagné d’un projet de loi qui établit une innovation dans les formes s 
cette partie essentielle delà législation financière ,et que s’il n’avait été fra» \ 
par quelques observations relatives à la manière irrégulière avec laquelle s’ 
père en quelques endroits ,1a perception de la contribution personnelle il 
serait dispensé de prendre la parole, ne voyant pas grande utilité à îenr 
duire les observations qu’il a faites , quant à certains articles de dépenses' 
sur les budjets précédens. Il ne dira rien des recettes qui se composent de là 
réunion de quelques portions du revenu fiscal. Il se félicite avec le gouverne, 
ment, de ce que la diminution de 10 1/2 centièmes additionnels sur la contri 
bution foncière et de 2 ip centièmes additionnels sur les autres impôts allé 
gentles charges du contribuable,quelles que soient d’ailleurs les irrégularités 
qui puissent exister dans les reviremens que l’on veut faire sabir à diverse» 
allocations.

La diminution de 10 i;a centièmes additionnels sur le montant défi 
contribution foncière est certainement quelque chose , dit l’orateur. C’est
le premier pas fait pour venir au secours de nos malheureux cultivateurs 
qui attendent avec anxiété l’adoption d’une mesure preservative de la ruins
qui les menace. Quant à la diminution de 2 1/2 centièmes additionnels 
sur le montant des autres impôts , assez considérable, prise en masse 'mai, 
peu sensible , appliquée à chaque cote, elle ne tournerait guère, dit l'ora
teur , au profit du contribuable si les estimations des propriétés habitée* 
suivaient, en 1825 , la même progression d’évaluation qu’en 1824.

a Mais ce serait faire injure au gouvernement, ajoute-t-il, que de for- 
mer le moindre doute sur sa sollicitude à prévenir , autant qu’il sera en 
lui, par des instructions paternelles , et parfaitement d’accord avec la lettre
et l’esprit de la loi , le retour des abus signalés par la quatrième section ; 
« autant qu’il sera en lui, dit l’orateur , car aussi longtsms qu’on ne fera
» pas disparaître de la loi l’imprévoyante disposition qui affranchit de 
i> l’impôt lés habitations d’une valeur locative , qui n’atteint1 atteint pas 20 ü, t, 
il sera impossible d’empêcher des injustices même involontaires.

a A propos d’évaluations cadastrales de deux communes contiguës ,maîs 
appaitenant à deux différentes provinces, qui présentent d’étranges dispro
portions , il fait sentir les choquantes disparates que l’on doit rencontrer 
dans les opérations des experts chargés d’estimer la valeur locative despro
priétés bâties. Entre 19 fl. 99 c. et 20fl. , la différence est si petite,qu’il 
faut être doué, pour la saisir , d’une habileté surhumaine. Il s’appuie do 
quelques exemples pour faire ressortir les inconvéniens qui résultent de celte 
disposition de la loi. Il en propose la suppression. Ce que le trésor y gag
nerait , dit-il, pourrait venir en déduction de l’impôt-mouture. Ce serait, 
à son avis, une amélioration très praticable dans le système du 12 juillet; 
elle produirait un grand bien; elle serait accueillie avec reconnaissance, 
surtout par les contrées où l’on doit cultiver , à cause de la nature du sol, 
beaucoup plus d’épautre que de froment. Il forme le vœu que le gouverne
ment médite cette idée. Il prouve que l’expression de ce vœu n’est peint
déplacée dans la discussion du budjet. Point de budjet sans impôts, dit 
l’orateur ; ce sont les élémens dont il se compose. Ainsi , quand nous re
marquons quelques vices dans ces élémens , nous devons les signaler, et 

a. n.nm. .I.. V,i, a i.1 ï i. „’oaf . 111'"i du budjet, qu’il estc’est à propos du budjet, ce n’ept même qu’à propos 
convenable de remplir ce devoir.

» M. Fallon passe ensuite en revue les dispositions contenues dans lar- 
tide ier. du projet de loi contenant des mutations dans certains crédits al
loués à la première partie du budjet des dépenses , arrêté par la loi du 27 
avril 1820. Ce transfert d’un chapitre à l’autre n’a rien qui lui fait om
brage ; mais il croit remarquer une infraction à la loi fondamentale, dans 
les dispositions dé l’article 2 de ce projet. H développe son opinion a œt 
égard. Il dit, entre autres choses, que le concours des étals-g-enéraux n< 
semble plus exister , lorsqu’on impute sur le budjet décennal des articles 
de dépenses à convrir au moyen de transcriptions de fonds figurant à d an
tres chapitres et dont 011 se réserve de déterminer ultérieurement le ni°u' 
tant. Il lui parait que l’on avait un moyen de concilier le désir d’imputer 
quelques dépenses du budjet annal sur les économies du budjet déçenna 
avec l’extrême susceptibilité que fait naitre le respect inviolable 011 
doit à la constitution. Il indique ce moyen, et il s’étonne qu’on n ait P1-11 
eu cette idée, d’autant plus qu’elle ne heurte aucun principe. Si le 
tère parvient à luiprouver que le projet n’est point inconstitutionnel, n 
rangera volontiers à son opinion.

M. Fallon fait diverses observations critiques . entr’autres sur la “ePe^ 
des enfans trouvés. Il espère que bientôt on jouira d’autres nwsures a 
égard. ...

Il attendra la fin de la discussion et les réponses du ministre pour “e 
miner son vote. _ , >8

M. Liefmans défend les projets dans lesquels il voit diminution dan 
dépenses , allégement dans les contributions et économie. (jj

M. Barthélémy improvise : il soutient que d’après l’examen (*es 
fournis et de notre situation , il est impossible de faire notre bilan. W" 
vons seulement que notre déficit peut-être comblé, mais par plusieurs 
a mis des fonds à la disposition du syndicat ; et nous n’avons pa?®e 
courant avec le syndicat. Il voit seulement un bénéfice de 900 mine
sur la négociation des rentes....... Il y avait aussi des fonds alloues P ^
construction des palais de Bruxelles et pour la restauration du palais 
cependant, rien n’est fait.

de laIl doit rester pour 3o millions de domaines dans la possession ae
1*omr.idîep/nvni-nI oo«< nlln won X7 0Y1A n non ronliSP P.OTflÜJcH ,d’amortissement, car elle n’a rien vendu , rien réalisé , connu™1»

". fois r n .payé les. 18 millions dont nous avons disposé sur elle en trois 
croire qu’elle a des fonds disponibles qui n’ont pas reçu la destina ^
leur était assignée : il faudrait savoir ce qui en est et s’assurer qu’on ne
point de capitaux.... L’orateur parle d’un projet de diriger la
midi et le Rhin vers le nord et de faire disparaître ainsi le LangW ,

Ti __ 1____  ___ U-.. ___ .-vx'.nîttfre Ja ...Il aborde les recettes de 1823 : il avait demandé au txiimstre J- reoetje» 
nication d’un état des produits de l’impôt-mouture , dans lecpuel
des villes seraient distinguées de celles des campagnes... On lui *
qu’on n’avait jamais dressé un pareil état; cependant l’orateur es 
à se procurer une pareille pièce pour la province du Brabant m o(e. 
seulement. Il entre dans la discussion des produits que cet elil,Jt[ecoU' 
ab uno disce omnes : il les compare à la population. Il résulte c‘j(ce. jat!

>venu

florin?paraison , que dans quelques villes chaque individu paie ffe 
d’autres 2 florins annuellement pour les impôts-mouture et abai 
dans les campagnes l’impôt moyen par personne est de 3i centS,T10Dalation
est-il possible, à ce prix , de patibùler, de démoraliser une
aussi nombreuse , avec 167 bureaux. Sans la mouture et l’abattage, 0

-■>,> besoin d’un quart de ces bureaux... Ajoutez y ^Tattril’“''“1!

on**

rait pas
d’experts pour l’abattage... Absurdité non moins margeste qne ullageÉ5t 
des amendes aux employés ; en outre l’exécution de cette loi ^uit-
odieuse et onéreuse au trésor qui est frustré d’une partie de Pf ^

Toutes les campagnes du royaume ne donnent pour ces in1?iuipoa it«1*cent mille francs... Il est facile de décharger les campagn9S>
3i cents : débarrassez donc ie royaume de cet odieux impôt***; x]e\e$ 
regrette que la nouvelle loi proposée ne remplisse pas le but, P11 ^ j’gdj^ 
nistre n’a pas fait l’état distinctif entre les villes et les campagoeS *
de le faire dresser.

. le pointa Vilain XIY f eu faveur de la diminution des een15


